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Abonnez-vous à notre infolettre au bas de la page d’accueil du site internet
ou suivez notre page Facebook.com/cantondehatley 

CANTON DE HATLEY • UN ENDROIT À DÉCOUVRIR



 

 

 

COLLECTE DES MATIÈRES ORGANIQUES

COLLECTE DES RÉSIDUS ULTIMES ENCOMBRANTS 

COLLECTE DES SAPINS DE NOËL

BACS ROULANTS 

Le bac bleu (matières recyclables) et le bac 
noir (déchets ultimes) peuvent être 
achetés à la municipalité :  
• format 360 litres 
• livrés directement à votre domicile 
• vérifiez le prix auprès de la municipalité
 

Le bac brun est fourni gratuitement à chaque résidence.  
Il demeure la propriété de la municipalité.

Les matières putrescibles incluent : 
• de la cuisine : restes de fruits, légumes, pain,  

viandes cuites, fromage, oeufs, poisson, etc. 
• du terrain : mauvaises herbes, gazon, feuilles, 

plantes, écorces, bran de scie, etc. 
• autres : litières d’animaux, papier ou carton souillé 

(boîte à pizza), plumes, poil, etc. 
 

Consultez la section matières acceptées du site internet 
pour la liste complète. 

Il y a une collecte spéciale des sapins 
de Noël au mois de janvier, veuillez 
consulter le calendrier de collecte 
pour la date exacte. S.V.P. mettre le 
sapin en bordure du chemin la veille. 

COMPOST 
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DÉPÔT VOLONTAIRE DU VERRE

Un conteneur spécialisé pour la collecte du verre est 
disponible dans le stationnement de la municipalité. 
Cette collecte se fait sur une base volontaire et vise à 
recycler le verre domestique (bouteilles et contenants 
de verre de toutes sortes excluant la vaisselle, les 
ampoules et la vitre). S.V.P. Enlever couvercles et bouchons. 

La collecte des résidus ultimes encombrants se fait une 
fois par année, veuillez consulter le calendrier de collecte 
pour la date exacte. 

S.V.P. mettre les objets métalliques au chemin une 
semaine d’avance, pour les récupérateurs. Les gros rebuts 
doivent être déposés par terre. Les rebuts déposés dans 
une remorque ne sont pas ramassés. Les matériaux de 
rénovation ou de construction ne sont pas acceptés. 
Ces matériaux sont acceptés à l’écocentre.

La collecte du bac brun (matières organiques ou 
putrescibles) se fait à chaque semaine du début avril à la 
fin octobre. En hiver, la collecte s’effectue deux fois par 
mois. S.V.P. consulter le calendrier de collecte. 

Les gros rebuts incluent :
• Canapés, divans, fauteuils
• Siège d’auto pour enfants
• Tapis, sous-tapis, prélart (roulés en longueur de 1 m max)
• Bâche (roulé ou plié)
• Toile de piscine (roulée ou pliée en morceaux de 1 m max)
• Fibre de verre (canot, douche, etc. morceaux de 1 m max)
• Drains pluviaux (en morceaux de 1 m max)

Annuellement, la municipalité 
organise une distribution gratuite 
de compost. Le compost provient 
des matières organiques déposées 
dans le bac brun. Il est traité à la 
plateforme de compostage de 
l’Écocentre de Barnston (Coaticook).

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES

La collecte des matières recyclables se fait chaque deux 
semaines, le jeudi. S.V.P. consulter le calendrier de 
collecte. 

COLLECTE DES RÉSIDUS ULTIMES

 

Il y a un maximum d’un bac noir par logement. Tout 
bac supplémentaire sera facturé au taux en vigueur. 

La collecte des résidus ultimes se fait chaque deux 
semaines, le jeudi, sauf l’hiver où il n’y a qu’une seule 
collecte par mois (de novembre à mars). S.V.P. consulter 
le calendrier de collecte.

E N V I R O N N E M E N T



 

 

ÉCOCENTRES  ÉCOCENTRE MATÉRIAUX ACCEPTÉS 

Les résidents du Canton de Hatley ont accès 
gratuitement aux écocentres de la Ville de Sherbrooke.  
Une preuve de résidence peut être demandée.   
 
Écocentre Rose-Cohen 
365, rue Pépin, Sherbrooke 
(accès par le boul. de Portland ou le boul. Industriel)  
Arrondissement de Jacques-Cartier  
Renseignements : 819 822-6033 
 

Écocentre Michel-Ledoux 
1000, rue Léon-Trépanier, Sherbrooke 
(accès par le boulevard Lavigerie) 
Arrondissement de Fleurimont 
Renseignements : 819 822-6010 

Les résidents ont aussi accès à : 
 

Écocentre de la Régie de Coaticook 
1095, chemin Bilodeau  
Coaticook (secteur Barnston) 
1 877 535-9479 

Matériaux acceptés aux  écocentres de la Ville  
de Sherbrooke :  
 

PRODUITS HYGIÉNIQUES RÉUTILISABLES

RÉCUPÉRATION CARTOUCHES ET CELLULAIRES  

Vous pouvez déposer vos cartouches 
d’encre et vieux téléphones cellulaires 
au bureau municipal. Tous les profits 
sont versés à la Fondation Mira. 

RÉCUPÉRATION DE PILES 

Vous pouvez déposer vos piles usées 
au bureau municipal.  Les piles sont 
aussi acceptées aux écocentres et   
lors du dépôt des RDD (résidus 
domestiques dangereux). 
 

 

Inscription obligatoire auprès de la municipalité au 
819 842-2977. 

PLASTIQUES AGRICOLES 
 

 

 

E N V I R O N N E M E N T  
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RECYCLAGE DES BOUCHONS DE LIÈGE 

Recyclez vos bouchons de liège naturel (pas de 
bouchons synthétiques ou cirés) en les déposant dans la 
boîte à cet effet à la réception de l’Hôtel de ville. 

Il existe un programme d'aide financière visant à 
promouvoir l’utilisation de produits hygiéniques réutili-
sables. Informez-vous auprès de la municipalité ou 
consultez le site internet. 

Toutes les fermes de la 
municipalité ont accès à  
un programme gratuit de 
récupération des plastiques 
agricoles. Ce service de 
collecte  à la porte est offert 
mensuellement.   

• Matelas, meubles en bois
• Appareils électriques, électroménagers, vêtements, 

textiles, vélos, livres, articles de sport
• Appareils électroniques (téléviseurs, ordinateurs, 

jouet électronique, etc.)
• Bois (peint, traité, réutilisable ou provenant de 

palettes)
• Branches et résidus d'émondage
• Gazon, feuilles mortes et autres résidus de jardin
• Terre non contaminée
• Sapins de Noël
• Matériaux de rénovation et de construction (gypse, 

revêtements, panneaux, fenêtres, céramiques, etc.)
• Bardeaux d'asphalte
• Matériaux granulaires (roc, béton, brique, asphalte)
• Matières recyclables acceptées par la collecte 

sélective (papier, carton, contenants de verre, de 
plastique, de métal, etc.)

• Métal, fer, aluminium, contenants de peinture vides
• Outils de jardinage et outillage électrique
• Pneus d'automobiles avec ou sans jantes, pneus de 

vélos sans jantes
• Styromousse (styromousse d'emballage et d'isola-

tion, contenants de styromousse alimentaire rincés 
et nettoyés)

• Résidus domestiques dangereux (RDD) (peinture, 
solvants, huiles usées, piles, etc.)



 

 

ENVIRONNEMENT 

ENTREPRISES LOCALES 

E N V I R O N N E M E N T  I N F O R M A T I O N  G É N É R A L E  

I N F O R M A T I O N  G É N É R A L E  
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INFO-CITOYENS 

La section Info-citoyens de notre site internet inclut une 
variété d’informations utiles qui ne sont pas détaillées 
dans le présent guide. On y trouve notamment une 
section sur les ressources communautaires disponibles au 
Canton de Hatley.

ANIMAUX DOMESTIQUES 

Au Canton de Hatley, le règlement concernant les 
animaux domestiques est appliqué par la Société 
protectrice des animaux de l’Estrie.   
• Si vous avez des animaux (chiens et chats), vous 

devez  les enregistrer auprès de la SPA. 
• Si vous avez une plainte concernant le compor-

tement d’animaux, vous pouvez communiquer 
directement avec la SPA qui interviendra au besoin. 

Pour joindre la SPA de l’Estrie : 819 821-4727. 

PLAINTE OU REQUÊTE

Pour faire une plainte ou une requête, s.v.p. utiliser notre 
formulaire en ligne sur le site internet : 
cantondehatley.ca/info/requete-ou-plainte/
Vous pouvez également joindre Marie-Hélène Thébault, 
secrétaire-réceptionniste, au 819 842-2977 poste 120 ou 
par courriel : reception@cantondehatley.ca

VIDANGE DE FOSSES SEPTIQUES 

 

Depuis 2004, la municipalité a pris en charge la vidange 
des fosses septiques. La vidange des fosses septiques 
s’effectue tous les deux ans, lors des années paires. Le 
coût relié à cette vidange est facturé sur le compte de 
taxes annuel. Vous recevrez un avis personnalisé environ 
2 semaines avant la vidange.

  

Dans l’esprit d’encourager nos entreprises locales et nos 
commerçants, consultez la liste sur notre site internet 
cantondehatley.ca/info/entreprises/
Vous y découvrirez nos producteurs agro-alimentaires,   
artistes et artisans, cours, hébergements, entreprises en 
construction et rénovation, loisirs et divertissements 
ainsi que services professionnels. Vous serez agréablement 
surpris des ressources dont nous disposons au Canton !

PERMIS DE FEU EXTÉRIEUR 

Pour obtenir un permis de feu à ciel ouvert (sans frais) :
Régie incendie Memphrémagog Est
Par téléphone : 819 838-5877 poste 209
Par formulaire internet : 
regieincendieest.ca/feux-agrave-ciel-ouverts

Foyer pare-étincelles
AUTORISÉ en tout temps sans permis
Le feu en plein air contenu dans un foyer extérieur muni 
d’un couvercle pare-étincelles et reposant sur un fond 
empierré est autorisé en tout temps. Il est de la 
responsabilité de la personne qui allume un feu que la 
fumée n’incommode pas les voisins.

Feu à ciel ouvert
AUTORISÉ avec permis, indice bas ou modéré
INTERDIT indice élevé, très élevé ou extrême

L’indice de danger incendie, vous connaissez?
À chaque jour et pour chaque région, dès le printemps, 
la Société de protection des forêts contre le feu 
(SOPFEU) émet un indice de danger d’incendie. Nous 
vous invitons à consulter le site internet sopfeu.qc.ca 
avant d’allumer un feu à ciel ouvert.

Bas Modéré Élevé Très élevé Extrême

AUTORISÉ INTERDIT



 

 

POSTES CANADA & BOÎTE AUX LETTRES 

Pour toute question concernant la poste, veuillez vous 
adresser au bureau de Postes Canada de North Hatley, 
125, rue Main, North Hatley 819 842-2923. 

Avant la mise à l'eau de toute embarcation (bateau à 
moteur, chaloupe, canot, kayak, etc.) sur le lac Massawippi 
et ses affluents, chaque propriétaire d’embarcation doit se 
procurer un certificat d'usager (vignette). 

• Bateau motorisé (permis Transports Canada requis) : 
40 $ pour résidents et propriétaires  
du Canton de Hatley  
25 $ par embarcation supplémentaire  
350 $ pour les non-résidents 

• Bateau non motorisé : 5 $ pour tous 
(Tarifs 2022, sujets à changement)  

VIGNETTES DE BATEAUX 

REMBOURSEMENT BIBLIOTHÈQUES PISTE CYCLABLE ET PISTE DE SKI DE FOND

FÊTE FAMILIALE 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 

• Urgence : 9-1-1 
• Sûreté du Québec : 819 868-3666 / 310-4141
• Régie incendie Memphrémagog Est : 819 838-5877 
• Service protection incendie Sherbrooke : 819 821-5517
 

Consultez la section ressources communautaires du site  
internet pour plus de ressources. 

I N F O R M A T I O N  G É N É R A L E  

L O I S I R S  
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Piste cyclable 
L’axe de la Massawippi du Circuit des Grandes Fourches 
est une piste cyclable de 14 km reliant Sherbrooke et 
North Hatley. La piste longe 
la rivière Massawippi et 
passe par le site de la Mine 
Capelton pour aboutir au 
village de North Hatley. 

Piste de ski de fond 
et de marche
La piste de ski de fond est entretenue sur une distance de 
8 km sur la piste cyclable, entre la Mine Capelton et le 
barrage de la rivière Massawippi près de North Hatley. 
Une piste de marche est aussi entretenue en parallèle. 
Des stationnements sont disponibles à la Mine Capelton 
ainsi qu’au bout du chemin Kingdom. 

La Fête familiale est une journée consacrée à la famille 
avec jeux gonflables, maquillage pour enfants, hot dogs, 
spectacle et animation. Du plaisir pour toute la famille !
Le programme détaillé est distribué par la poste à tous 
les résidents quelques semaines avant l’événement.

L’abonnement à une bibliothèque est admissible à un 
remboursement de 100 % en vertu de la politique de loisirs 
pour les 17 ans et moins. De plus, la municipalité accepte 
de rembourser 50 % de l’abonnement d’un adulte à une 
bibliothèque, sans dépasser 100 $ par adresse civique.
Date limite 31 décembre
Toute demande doit être présentée la même année 
civique que la date d’inscription. Toute demande de 
remboursement doit donc parvenir à la municipalité 
avant le 31 décembre.

Croque-livres
Un Croque-Livres est installé à l’Hôtel de ville, près de 
l’entrée principale. Cette boîte de partage de livres est 
mise à la disposition de la population et s’adresse aux 
enfants et à leur famille. N’hésitez pas à prendre ou 
déposer un livre pour en faire profiter les autres citoyens!

LOISIRS À CHAQUE SAISON 

Chaque saison le service des loisirs offre aux citoyens une 
programmation diversifiée. La programmation est postée 
à toutes les résidences et disponible sur le site Internet de 
la municipalité au début de chaque saison. Pour joindre 
le service des loisirs : admin@cantondehatley.ca



 

 

PARCS 

Deux parcs de quartier sont accessibles à tous les 
citoyens. Le parc du Manège est situé au bout de la rue 
du Manège.  Des filets de soccer y sont aménagés. Le 
parc de la Chaumière est situé sur le chemin Haskell 
Hill. Un terrain de volleyball y est aménagé. 
 

Ces parcs sont munis 
d'infrastructures, permettant 
aux jeunes de profiter de 
leur temps libre en toute 
sécurité : balançoires pour 
tous les âges, carré de sable, 
jeu à grimper, panier de 
basketball et autres attraits. 

PATINOIRE 

La patinoire située au parc Rivière dans le village de 
North Hatley est accessible aux citoyens du Canton    
de Hatley.   

REMBOURSEMENT SURTAXE LOISIRS 

 
Dépenses admissibles 
Toutes les activités de loisirs, de culture et de sports 
sont admissibles, sauf les activités déjà offertes au 
Canton de Hatley ou les services de garde.   
 
Conditions d'admissibilité 
Seuls les enfants âgés de 17 ans et moins et résidant au 
Canton de Hatley, sont admissibles à l'obtention d'un 
remboursement.  Preuve de résidence requise. 
 
Reçu officiel 
Vous devez présenter l'original du reçu officiel, identifié 
à l'effigie de l'organisme responsable, de la municipalité 
ou de la ville et signé par une personne autorisée. 
 
Date limite 31 décembre 

ABRIS TEMPORAIRES 

Entre le 15 octobre et le 15 avril, il est permis 
d’installer un maximum de deux abris temporaires 
pouvant accueillir au maximum deux autos par 
propriété. En dehors de cette période, ces abris doivent 
être enlevés. 

INSPECTEUR 

SENTIERS ET RIVIÈRE MASSAWIPPI 

Plusieurs sentiers sont aménagés au Canton de Hatley : 
• Sentier multifonctionnel de 4 km au nord de la 

piste cyclable, accessible par le chemin Kingdom 
• Sentier piéton seulement en bordure de la rivière 

Massawippi, accessible par le chemin Kingdom 
•

• Sentiers du Parc Scowen de la Fondation Massa-
wippi, accessible par le chemin de Capelton, près 
de North Hatley 

 

Deux accès à la rivière 
Massawippi sont aménagés : 
• Au bout du chemin  

Kingdom 
• À partir du site de la 

Mine Capelton 
 

L O I S I R S  
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Sentier Eustis-Smerdon, accessible au bout du 
chemin Eustis

Toute demande doit être présentée la même année 
civique que la date d’inscription. Toute demande de 
remboursement doit donc parvenir à la municipalité 
avant le 31 décembre.

La municipalité rembourse 100 % de la surtaxe payée 
lors d'inscriptions à des loisirs, et ce, jusqu'à concurrence 
de 150 $ par enfant annuellement.  

Les inspecteurs sont chargés de l’application des règle-
ments d’urbanisme (zonage, lotissement, construction, 
émission des permis et certificats d’autorisation) et 
relatifs à l’environnement. Pour rencontrer un des 
inspecteurs il est suggéré de prendre rendez-vous.

Éric Gravel
inspecteur en bâtiment et en environnement
urbanisme@cantondehatley.ca

Vincent Maurice-Kiepura
Inspecteur en urbanisme et en environnement
environnement@cantondehatley.ca 



 

 

TARIFS ET DÉLAIS DES PERMIS 

Permis et certificats D Tarif Validité 

Construction       

Travaux jusqu’à 9 999 $ 60 20 $ 12 mois 

Travaux 10 000 $ et plus 60 2 $ par  
1 000 $ 12 mois  

Démolition ou enlèvement 
d’une construction 30 20 $ 3 mois 

Déplacement d’une 
construction sur un autre 
terrain 

30 20 $ 6 mois 

Réparation d’une  
construction     

Travaux jusqu’à 9 999 $ 30 20 $ 6 mois 

Travaux 10 000 $ et plus 30 2 $ par  
1 000 $ 6 mois  

Changement d’usage ou 
destination d’immeuble y 
compris la construction 
d’une rue 

30 20 $ 6 mois 

Construction, installation, 
et modification d’enseigne 
sauf si un certificat est non 
requis 

30 20 $ 3 mois 

Travaux effectués sur la rive 
des lacs et cours d’eau ou 
sur le littoral (incluant le 
remblai et le déblai) au sens 
du règlement de zonage 

30 20 $ 3 mois 

Installation d’une piscine 30 20 $ 3 mois 

Installation septique et 
ouvrage de captage des eaux 
souterraines 

30 20 $ 3 mois 

Abattage d’arbres 30 20 $ 24 mois 

Lotissement * 60 20 $/lot 12 mois 

D = Délai d’émission en jours 

* Redevance applicable pour fins de parcs, terrains de jeux et 
d'espaces naturels (10 % de la valeur du terrain) 

ACCÈS À VOTRE PROPRIÉTÉ 

P E R M I S  E T  U R B A N I S M E  

CCU  (COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME) 

La loi sur l’aménagement et l'urbanisme (LAU) permet aux 
municipalités de se doter d'un comité consultatif en 
urbanisme (CCU). Les responsabilités du CCU : 
 
1. Formuler un avis sur toute demande de dérogation 

mineure; 

2. Formuler un avis sur tout plan d'aménagement 
d'ensemble et tout plan soumis dans le cadre d'un 
règlement portant sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale; 

3. Faire des recommandations sur toute question de 
modification ou d'application de la réglementation 
actuelle qui lui est soumise; 

4. Étudier et faire des recommandations sur les 
demandes de permis et de certificats soumises par  
la personne responsable de l'application de la 
réglementation d'urbanisme. 

 
Le CCU se compose des membres suivants : 
4 résidents, 2 conseillers municipaux et le maire ou  
son suppléant. La personne responsable de l'application  
de la réglementation d'urbanisme est membre d'office 
mais n'a pas droit de vote. 
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Tout propriétaire d'un terrain doit obtenir un permis 
pour construire un accès entre l'assiette de la route et son 
terrain. La largeur minimale pour l'accès doit être de 
6 mètres carrossable et le diamètre minimal pour un 
ponceau est de 45 cm (18").

La municipalité peut exiger un diamètre supérieur qui 
sera évalué par le responsable des travaux publics. Dans 
certains cas, ce dernier peut exiger aux requérants une 
étude par un ingénieur afin d'établir le diamètre requis. 
Un requérant pourrait obtenir un refus de construire un 
accès dans les cas où une mauvaise visibilité s'avérerait 
dangereuse pour l'accès.

Pour une demande d’accès :

Pour compléter le formulaire, consultez la section 
Gestion du territoire / Permis d’accès à votre propriété 
du site internet.

819 842-2977 
reception@cantondehatley.ca 



 

 

TRAVAUX NÉCESSITANT UN PERMIS  

Voici une liste des travaux nécessitant un permis ou un 
certificat d’autorisation : 

construction d'un bâtiment; 
agrandissement ou transformation d'un bâtiment; 
réparation d'un bâtiment; 
démolition d'un bâtiment; 
déplacement d'un bâtiment; 
installation septique; 
abattage d'arbres; 
installation, modification ou 
réparation d'une enseigne; 
installation d'une piscine; 
travaux effectués sur la rive ou le littoral des lacs et 
des cours d'eau; 
opération cadastrale; 
changement d'usage ou de destination d'immeuble; 
construction d'une rue; 
accès à la propriété (ponceau et ou entrée charretière);
ouvrage de captage des eaux souterraines (puits). 

 

CALENDRIER DU CONSEIL 

P E R M I S  E T  U R B A N I S M E  
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C O N S E I L  M U N I C I P A L  

C O N S E I L  M U N I C I P A L  

Les séances publiques se tiennent de façon régulière le 
premier mardi de chaque mois à 19 h, sauf les jours 
fériés où les séances sont reportées au lundi suivant.  
Elles se tiennent à l’Hôtel de Ville au 4765, chemin de 
Capelton, sauf avis contraire.

Au Canton de Hatley, il n’y a pas de districts électoraux, 
de sorte que chaque conseiller représente tous les 
citoyens. Pour joindre un conseiller municipal par 
courriel, s.v.p. utiliser l’adresse générale de la municipa-
lité info@cantondehatley.ca et préciser à qui le message 
est adressé. Le courriel sera transféré.

PATRICK CLOWERY
Poste 1

JACQUES BOGENEZ
Poste 3 

DANIELLE CÔTÉ
Poste 5

JACQUES LAMBERT
Poste 2

MARYSE GAUDREAU
Poste 4

SYLVIE CASSAR
Poste 6

La liste n’est pas exhaustive ou exclusive, il est donc 
recommandé de communiquer avec la municipalité 
avant tous travaux. Vous trouverez également les 
formulaires et documents d’informations dans la 
section Permis et urbanisme de notre site internet.

VINCENT FONTAINE, maire
maire@cantondehatley.ca
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